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PROVINCE DE QUÉBEC
RÉGIEINTERMUNICIPALE
DES TROIS-LACS

RÈGLEMENTNUMÉRO013-2021

DÉCRÉTANTLES RÈGLESDE CONTRÔLEET DE SUIVI BUDGÉTAIRESET
COMPORTANT UNE DÉLÉGATIONDE POUVOIRS ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT

NUMÉRO001-11

ATTENDU QU'il y a lieu de réaliserune révision complète du règlement numéro 001-11
décrétantles règles de contrôle et de suivi budgétaires et comportant une délégationde
pouvoirs adoptéen 2011 ;

ATTENDU QU'un avis de motion du présentrèglementa étédonnélors de ta séancedu 9
juin 2021 ;

ATTENDU QU'un projet de règlement a égalementétédéposéàla séance ordinaire du
9juin 2021.

Le conseil décrètece qui suit :

«Régie»:

«Conseil »:

«Secrétaire-
trésorier»:

«Responsable
d'activité
budgétaire»

«Exercice »:

Régieintermunicipale des Trois-Lacs

Conseil de la Régiedes Trois-Lacs

Officier que tout organisme municipale est obligéd'avoir en vertu de
l'article d'administration 179 du Code municipal du Québec. II
exerce d'office la fonction de directeur généralen vertu de l'article
210, sous réservede l'article 212.2 qui prévoitla possibilitéque les
deux fonctions soient exercéespar des personnes différentes.

Officier ou employé de la régie responsable d'une enveloppe
budgétairequi lui a étéconfiée, laquelte comprend toute enveloppe
budgétairequi est sous la responsabilitéd'un subalterne direct.

Périodecomprise entre le 1erjanvier et le 31 décembred'une année.

SECTION 1 - OBJECTIFS DU RÈGLEMENT

Article 1.1

Le présent règlement établit les règles de contrôle et de suivi budgétaires que tous les
officiers et employésconcernésde la régiedoivent suivre.

Plus spécifiquement, il établit les règles de responsabilité et de fonctionnement requises
pour que toute dépenseàêtreengagée ou effectuée par un officier ou un employéde la
régie, y compris l'engagement d'un salarié, soit dûmentautoriséeaprèsvérification de la
disponibilitédes créditsnécessaires.

Le présent règlement s'applique àtoute affectation de crédits imputable aux activités
financièresou aux activitésd'investissement de l'exercice courant que le conseil peut être
amenéàadopter par résolutionou règlement.

Article_1,2

Le présentrèglementétablitaussi les règlesde suivi et de reddition de comptes budgétaires
que le secretaire-trésorierde la régiedoit suivre.
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Article 1^

De plus, le présentrèglementétablitles regles de délégationd'autorisation de dépenserque
le conseil se donne en vertu des premier et deuxième alinéas de l'article 961.1 du Code
municipal du Québec.

SECTION 2 - PRINCIPES DU CONTRÔLEET DU SUIVI BUDGÉTAIRES

Article 2J.

Les créditsnécessairesaux activitésfinancièreset aux activitésd'investissement de la régie
doivent êtreapprouvés par le conseil préalablementàleur affectation àla réalisation des
dépensesqui y sont reliées.Cette approbation de créditsrevêtla forme d'un vote des crédits
expriméselon l'un des moyens suivants :

• l'adoption par le conseil du budget annue! ou d'un budget supplémentaire,
• l'adoption par le conseil d'un règlementd'emprunt,
• l'adoption par le conseil d'une résolution ou d'un règlementpar lequel des créditssont

affectésàpartir de revenus excédentaires,du surplus accumulé,de réservesfinancières
ou de fonds réservés.

Article 2^

Pour pouvoir êtreeffectuée ou engagée, toute dépensedoit êtredûmentautorisée par le
conseil, un officier autoriséou responsable d'activitébudgétaireconformémentaux règles
de délégationprescrites àla section 3, après vérification de la disponibilité des crédits
nécessaires.

Article 2^

Tout officier ou employéde la régieest responsable d'appliquer et de respecter le présent
règlementen ce qui le concerne.

Tout responsable d'activitébudgétairedoit observer le présentrèglement lorsqu'il autorise
une dépenserelevant de sa responsabilitéavant qu'elle ne soit engagéeou effectuée. II ne
peut autoriser que les dépensesrelevant de sa compétenceet n'engager les créditsprévus
àson budget que pour les fins auxquelles ils sont affectés.

SECTION 3 - DÉLÉGATIONET POLITIQUE DE VARIATION BUDGÉTAIRE

Article3.1

Le conseil délègueson pouvoir d'autorisation de dépenserde la façon suivante :

a) tout responsable d'activitébudgétairepeut autoriser des dépenseset contracter au
nom de la Régieàla condition de n'engager ainsi le créditde la Régie que pour
l'exercice courant et dans la limite des enveloppes budgétaires sous sa
responsabilité. L'autorisation du conseil est toutefois requise lorsque le montant de
la dépenseou du contrat en cause se situe au-dessus des montants suivants :

.^

^

.^

^

.y

^

^

^

OFFICIER OU
RESPONSABLE D'ACTIVITÉ

BUDGÉTAIRE
CHAMPS DE COMPÉTENCE

MONTANTS
AUTORISÉSPAR
TRANSACTION

Secrétaire-trésorier(ère)

Paiement des salaires et des
remises et diverses retenues sur
les salaires.

50 000 $

Tous les services 25 000$
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b) la délégationne vaut pas pour un engagement de dépenses ou un contrat
s'étendantau-delàde l'exercice courant. Tout tel engagement ou contrat doit être
autorisé par le conseil. Le montant soumis àson autorisation doit couvrir les
engagements s'étendantau-delâde l'exercice courant ;

c) lorsque le conseil délèguepar ailleurs en vertu de l'article 165.1 du Code municipal
du Québecàtout officier ou employéde la régiequi n'est pas un salarié le pouvoir
d'engager officier ou employé qui est un salarié au sens du Code du travail,
l'autorisation de la dépenseàencourir ainsi est soumise aux règlesde délégation
du présentarticle.

Article_3.2

La limite de variation budgétaire permise par poste budgétaireau cours d'un exercice est
fixéeà5%. Le secrétaire-trésorierpeut effectuer les virements budgétairesappropriésavec
l'accord du conseil.

SECTION 4 - MODALITÉSGÉNÉRALESDU CONTRÔLEET DU SUIVI BUDGÉTAIRES

Article4.1

Toute autorisation de dépenses, incluant celle émanantdu conseil lui-même,doit faire l'objet
d'un certificat attestant de la disponibilité des crédits nécessaires. Le secrétaire-trésorier
peut émettrece certificat en débutd'exercice pour les dépensesprévuesau budget lors de
son adoption ou suite àson adoption. Des certificats spécifiques doivent cependant être
émis en cours d'exercice pour des dépenses non déjàprévues au budget initial et qui
nécessitentun budget supplémentaireou l'affectation de créditspar le conseil.

Article_4.2

Hormis le fait que les dépensesprévuesau budget aient fait l'objet d'un certificat de dépense
en début d'exercice, le secrétaire-trésorierdoit vérifier l'enveloppe budgétaire encore
disponible avant d'autoriser, ou faire autoriser par le conseil, des dépenses en cours
d'exercice. Pour ce faire, on réfèreaux registres comptables en vigueur dans la régie.

Si la vérificationde l'enveloppe budgétairedisponible démontreune insuffisance budgétaire
dépassantla limite de variation budgétaireprévueàl'article 3.2, le secrétaire-trésorierle cas
échéant,doit suivre les instructions fournies en 7.1.

Article 4.4

Un employéqui n'est pas un responsable d'activitébudgétairene peut autoriser iui-même

quelque dépenseque ce soit. II peut toutefois engager ou effectuer une dépense,qui a été
dûmentautorisée au préalable, s'il en a reçu le mandat ou si sa description de tâches le

prévoit.

Embauche de salariés
temporaires (article 165.1 du
CMQ)

5000$

Directeur des opérations

Dépenses directes occasionnées
par des travaux d'entretien des
bâtiments et pour l'entretien, la
gestion et la réparation des
véhiculesde la Régie.

15000$

Machinerie, outillage et
équipements 2000$

Administration générale 1 000$
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Si, àdes fins urgentes, un employédoit encourir une dépensesans autorisation, il doit en
aviser aprèscoup le responsable d'activitébudgétaireconcernédans le meilleur délaiet lui
remettre les relevés, factures ou reçusen cause.

Article 4.5

Le secrétaire-trésorierest responsable du maintien àjour du présent règlement. 11 doit
présenterau conseii pour adoption, s'il y a lieu, tout projet de modification dudit règlement
qui s'avéreraitnécessairepour l'adapter àde nouvelles circonstances ou àun changement
législatifl'affectant.

SECTION 5 - ENGAGEMENTS S'ÉTENDANTAU-DELÀDE L'EXERCICE COURANT

Article 5.1

Toute autorisation d'un engagement de dépensesqui s'étendau-delàde l'exercice courant
doit au préalable faire l'objet d'une vérification des crédits disponibles pour la partie
imputable dans l'exercice courant.

Article 5.2

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, le secrétaire-trésorierdoit s'assurer
que les crédits nécessaires aux dépenses engagées antérieurementàêtre imputées aux
activitésfinancièresde l'exercice sont correctement pourvus au budget.

SECTION 6 - DÉPENSESPARTICULIÈRES

Article6.1

Le secrétaire-trésorierest autoriséàpayer les dépensesci-aprèsénumérées,sur réception
des factures correspondantes aprèss'êtreassuréque les créditsnécessairesau paiement
de ces factures apparaissent au budget et que les fonds nécessairessont disponibles :

a) les comptes de services d'utilitéspubliques ;
b) les salaires des employés;
c) les honoraires ou salaires des membres du conseil tels que fixés par décret

gouvernemental et/ou règlementmunicipal ;
d) les frais de déplacementset les dépensesdiverses des employés ;
e) les dépenses inhérentes ou reliées aux conditions de travail et au traitement de

base ;
f) les remises de diverses retenues sur les salaires ;
g) les achats sur carte de créditde la régie;
h) les droits d'immatriculation des véhicules ;
i) les loyers d'équipement, de machinerie, des bâtisseset des terrains ;
J) des achats où la régie, pour profiter d'escomptes, doit payer àl'intérieurd'un délai

donné;
k) les contrats d'entretien et/ou de service préalablementapprouvéspar le conseil ;
I) les frais reliésaux congrès,cours de perfectionnement, formation du personnel ;
m) les cotisations àdes associations professionnelles ;
n) les sommes dues en vertu d'ententes intermunicipales et de services ;
o) les primes d'assurances ;
p) les frais de poste et messagerie ;
q) les dépensespré-autoriséespar le conseil ;
r) les provisions et affectations comptables ;
s) les remboursements de cautionnements de soumission ou d'exécution ;
t) les marchandises ou fournitures de bureau qui sont nécessaires aux opérations

courantes de la régie et dont l'obtention ne peut être faite que contre paiement
immédiat.

Le secrétaire-trésorierdoit faire rapport des dépensesainsi payéesàl'assembléerégulière
suivante du conseil.

SECTION 7 - SUIVI ET REDDITION DE COMPTES BUDGÉTAIRES
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Article7.1

Tout responsable d'activité budgétairedoit effectuer régulièrementun suivi de son budget
et rendre compte immédiatement au secrétaire-trésorierdès qu'il anticipe une variation
budgétaire allant au-delàde la limite prévueàl'article 3.2. II doit justifier ou expliquer par
écrit tout écartbudgétaire défavorable constaté ou anticipé et présenter s'il y a lieu une
demande de virement budgétaire.

Si la variation budgétairene peut se résorberpar virement budgétaire, le secrétaire-trésorier
de la régie doit en informer le conseil et, s'il y a lieu, lui soumettre pour adoption une
proposition de budget supplémentairepour les créditsadditionnels requis.

SECTION 8 - ABROGATION ET MISE EN VIGUEUR

Article8.1

Le présentrèglementabroge le règlement001-11 décretantles règlesde contrôleet de suivi
budgétaireset comportant une délégationde pouvoirs adoptéen 201 1.

Article8.2

Le présentrèglemententrera en vigueur conformémentàla loi.

-^^ ^
Pierre Poirier
Président

fles Bélanger
ecrétaire-tréson


